
 

 

Facturer un acte gratuit avec l’identification du patient via 
l'appli carte Vitale 

Cette procédure décrit la démarche à suivre pour facturer un acte gratuit, lorsque 

le patient est identifié via l’appli carte Vitale. 

1. Depuis le profil COMPTOIR, cliquez sur 201 - Délivrance sur ordonnance. 

 

2. Renseignez les données de prise en charge, puis cliquez sur  VALIDER. 

3. Depuis l’onglet F3 - Identifier patient : 

 scannez le QR Code généré par l’appli carte Vitale 

 ou demandez au patient de présenter son smartphone en NFC avec l’appli carte 
Vitale ouverte. 

  



 

 

4. Sélectionnez le bénéficiaire concerné. 

 

5. Contrôlez les informations affichées du prescripteur et de la prise en charge. 

Si nécessaire, corrigez-les avant de poursuivre. 

6. Ajoutez le produit à facturer (exemple : PMR). 

7. Cliquez sur SESAM-VITALE…, puis sur QUALIFICATIF DÉPENSE. 

 

8. Cliquez sur  pour afficher la liste déroulante, puis choisissez Acte gratuit. 

9. Cliquez sur  VALIDER. 

 



 

 

10. Vérifiez que le montant affiché dans la zone Total Dû est bien de 0,00 €. 

11. Cliquez sur F7-FACTURER. 

Les étapes suivantes se déroulent selon le processus habituel. 

 

 


